
Bilan financier synthétique – 2015

La DRAC gère 4 programmes déclinés en actions et sous-actions :
Programme 131 Création
Programme 175 Patrimoines
Programme 224 Transmission des savoirs et démocratisation de la culture
Programme 334 Livre et industries culturelles

Distinction entre AE (autorisations d'engagement) et CP (crédits de paiement)
Les autorisations d'engagement (AE) constituent "la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées". Elles 
sont entièrement consommées dès l'origine de la dépense, c'est-à-dire lors de la signature de l'acte juridique 
engageant la dépense de l'État. Les autorisations d'engagement sont le support de l'engagement de dépenses qui 
peuvent s'étaler sur plusieurs années, comme par exemple pour des investissements, dont la réalisation et le 
paiement peuvent être échelonnés sur plusieurs exercices.

Les crédits de paiement (CP) représentent "la limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou payées 
pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations d’engagement". Ils 
sont le support de règlement de la dépense engagée au préalable. Dans le cas d'un engagement juridique s'exécutant 
sur plusieurs exercices, la consommation des CP est échelonnée sur plusieurs exercices budgétaires, jusqu'à 
atteindre le total des autorisations d'engagement initiales.

Contrat de plan État / Région (CPER)
Une partie des dépenses d'intervention de la DRAC est inscrite au CPER. Le contrat de plan est l’outil privilégié de la 
relation contractuelle entre l’État et la Région. Il traduit les priorités partagées par l’État, la Région et les autres 
collectivités.

Les crédits budgétaires gérés par la DRAC sont répartis en quatre titres :
Titre 3 : les dépenses de fonctionnement (FCT). Elles comprennent 2 catégories de dépenses : les dépenses de 
fonctionnement autres que celles de personnel et les subventions pour charges de service public.

Titre 5 : les dépenses d’investissement (INV) : travaux sur les monuments historiques principalement mais aussi sur 
les équipements culturels labellisés (musées de France, structures labellisées du spectacle vivant ou des arts 
plastiques)

Titre 6 : les dépenses d’intervention : subventions destinées d'une part à soutenir les projets artistiques et culturels, le 
fonctionnement des structures culturelles ; d'autre part à restaurer les monuments historiques n'appartenant pas à 
l’État.
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Comment lire le bilan

Les statistiques présentées de le bilan concernent les dépenses d'intervention hors rémunération du personnel.
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Synthèse des dépenses 2015

Les statistiques de cette partie du bilan portent sur les crédits de paiement (CP), c'est-à-dire les dépenses 2015
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Répartition des dépenses par programme
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Répartition par titre

Titre 3

Titre 5

Titre 6
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Part du fonctionnement et de l'investissement

Fonctionnement

Investissemement

Non différencié

Titres Dépenses en €

Titre 3 2 511 085

Titre 5 6 736 747

Titre 6 20 864 784

Total 30 112 616

Programmes Dépenses en €

Création 10 761 927

Patrimoines 14 360 820

Transmission 4 282 777

Livre et industries culturelles 707 092

Total 30 112 616

Programme FCT INV Non 
différencié

Total

Création 9 812 598 949 329 0 10 761 927

Patrimoines 943 931 12 838 806 578 083 14 360 820

Transmission 2 696 356 773 610 812 811 4 282 777

Livre et industries 
culturelles

517 404 0 189 688 707 092

Total 13 970 289 14 561 745 1 580 582 30 112 616
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69%

31%

Part des subventions dans les dépenses totales

Subventions

Autres dépenses

3%
12%

23%

63%

Répartition des bénéficiaires de subventions par statut

Ménages

Sociétés

Public

Associations

Bénéficiaires Dépenses en €

Ménages 562 421

Sociétés 2 442 129

Public 4 700 475

Associations 13 159 759

Total 20 864 784

11%

89%

Part des dépenses faites au titre du Contrat de Plan Etat / Région

Dépenses CPER

Total des dépenses 2015

Programme Dépenses en €

Création 605 427

Patrimoine 2 938 176

Total dépenses CPER 3 543 603

Total des dépenses 2015 30 112 616

Dépenses en €

Subventions 20 864 784

Autres dépenses 9 247 832

Total 30 112 616



Tableau détaillé par programme 
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Les crédits du concours particulier sont délégués, chaque année, par le ministère de l’Intérieur à 
la Préfecture de Région. La DRAC (conseiller livre et lecture avec, le cas échéant, l’appui de 
l’architecte conseil attaché au service Livre et lecture du ministère de la culture) apporte son 
expertise scientifique et technique aux projets et assure la gestion administrative et financière des 
dossiers. L'engagement comptable est assuré par la Préfecture de région.

Pour mémoire :  
2 599 345 € en 2012
2 531 559 € en 2013
2 755 061 € en 2014

Chiffres clés 2015
40 opérations subventionnées sur 25 communes
9 423 238 € = montant total prévisionnel des opérations hors taxe programmées en 2015
3 838 262 € = montant total des subventions État, soit 39,7% du total estimé des travaux
1 788 478 € = montant des subventions de l'État versées en 2015.

d'opérations / de

total des
subventions /
coût opération

Pour en savoir sur le concours particulier pour les bibliothèques 2015 :
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Centre-Val-de-Loire/Ressources/Cartographie/Livre-Bibliotheques

Concours particulier pour les bibliothèques

Coût  prévisionnel 
opération HT

Montant  total 
subvention État 

Subvention État 
2015

Cher 18 925 6 624 6 624

Eure-et-Loir 1 850 514 837 393 511 153

Indre 1 579 352 646 963 158 309

Indre-et-Loire 4 557 510 1 813 626 891 658

Loir-et-Cher 1 122 557 412 716 99 794

Loiret 294 380 120 940 120 940

Total 9 423 238 3 838 262 1 788 478
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